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Assemblée Générale du 17 janvier 2024 
Annexe 5 
 

COMPTE-RENDU FINANCIER de l’ANNEE 2022-2023 - Définitif 
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Au résultat comptable de 1512,35 EURO, il convient de retirer 1500 EURO de 
subvention de l'ANS perçue mais non "dépensée" si bien que le résultat réel de la 
saison 2022/2023 est de 12,35 EURO qui seront investis en matériel durant la saison 
2023/2024.      
 
Le CTS n'ayant pas de caisse en liquide, le montant du résultat comptable se 
retrouve sur le compte bancaire au 31/08/2023. 1727,66    
  
Le solde bancaire de 1727,66 EURO au 31/08/2023 est le résultat de :  
 Bénéfice net de l'exercice 1        85,09    
 Résultats net (avec ANS)    1.512,35    
 Chèques non encaissés       130,22    
   Total :      1.727,66    
Les chèques non encaissés aux 31/08/2023 étaient de 104,22 EURO pour Lidl 
(Ordre 278) et 26 EURO pour Coin Du Ring (Ordre 309). Ils ont été encaissés en 
septembre 2023.      
      
Informations Complémentaires :      
Le total des recettes du Club se monte à 56.625,89 EURO et le total des dépenses à  
55.113,54 EURO.      
 
Le total des cotisations de 7210 EURO (incluant Pass'sport, Pass'Région et carte 
TATTOO) représente 12,7 % des recettes.      
Le montant total des subventions de 3820 EURO représente 6,7 % des recettes.
      
L'enseignement bénévole des entraineurs à la valeur de 8.103 EURO.  
    
Ce Compte rendu a été effectué le 5 octobre 2023 par le trésorier, validé par le 
Bureau Permanent le 11 octobre 2023 puis par le Conseil d’administration du 20 
octobre 2023. 
     
Sillans, le 17 janvier 2024  
      
      
  
 
Le Président      Le Trésorier   
Harsen Bouacha     Dr. Michel Giraud 

 


